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LE CONTEXTE LOCAL



Le contexte local

• 14 Services d'Aide A Domicile sur le territoire - 1 693 interventions pour 295 478 familles en 2021

• Une baisse d'activité constatée depuis quelques années

• Un manque d'attractivité des métiers occasionnant des difficultés de recrutement

• Des territoires peu ou pas couverts

L'aide et l'accompagnement à domicile des familles

dans le Nord



Le contexte local

• Mise en application de la réforme des financements (+ revalorisation des salaires sur une année 

pleine)

• Renouvellement de la gouvernance de la CAF du Nord

• Renouvellement de l'ensemble des conventions au 1er janvier 2022 avec révision des secteurs 

d'intervention

2022: une année charnière



Le contexte local

• Travail mené à partir des données statistiques sur la population allocataire et des données issues d'ADONIS

• Indicateur statistique retenu pour la cartographie: le taux d'interventions

Nombre d'interventions CAF effectuées en 2021 pour 100 familles allocataires

• Ce taux d’intervention est calculé pour chaque pôle, chaque EPCI et chaque commune

• Il est comparé au taux d’intervention départemental moyen:

Département: 1 693 interventions pour 295 478 familles

= 1 693 / 295 478 X 100 = 0,57

La géographie prioritaire



Le contexte local La géographie prioritaire

413 communes sur 648 n’ont 
enregistré aucune 
intervention en 2021.

Globalement, le pôle MEL est 
le mieux couvert et le pôle 
Pévèle Bassin Minier le 
moins bien doté.

Néanmoins, on observe des 
communes non couvertes au 
sein de chaque EPCI.



Le contexte local La géographie prioritaire

Pour les conventions à compter de 2022

Elaboration des projets:

- en bornant le secteur d'intervention au pôle de développement d'implantation du SAAD (possibilité de 

définir un secteur infra-pôle)

- en travaillant les complémentarités entre SAAD

- en veillant à la couverture territoriale



QUESTIONS / RÉPONSES



LE CADRE REGLEMENTAIRE



Le cadre réglementaire

Deux circulaires et une instruction technique sont parues en 2021

• Circulaire de mars 2021 sur la simplification des conditions d'accès et des modalités d'interventions

• Instruction technique de septembre 2021 sur la revalorisation salariale des professionnels des SAAD

• Circulaire de décembre 2021 relative à la simplification des financements

Les nouveaux textes



• Objectif: donner de la visibilité sur le dispositif d’aide et d’accompagnement à domicile pour les 

familles, les Saad et les Caf afin de lutter contre le non-recours

• En simplifiant et en harmonisant les critères d’éligibilité et les modalités d’intervention

• En introduisant la notion de « droit au répit »

La circulaire rappelle:

• L’importance de la réalisation du diagnostic

• Le caractère obligatoire de la saisie des demandes dans ADONIS

• Les impératifs en matière de qualifications

Simplification du dispositif d'aide et d'accompagnement à 
domicile de la branche famille

La circulaire C 2021-003Le cadre réglementaire



Le cadre réglementaire La circulaire C 2021-003



Le cadre réglementaire La circulaire C 2021-003



La circulaire de mars 2021 réaffirme les exigences de la CNAF en matière de qualification des personnels
intervenant à domicile pour la branche famille.

Un état des lieux des qualifications avait été réalisé en 2018 afin de vérifier la conformité des SAAD au regard
de ces exigences. Les SAAD non conformes avaient été notifiés de réserves relatives aux conditions de
diplômes des intervenants (TISF et AES): « un délai est donné jusqu’au 31 août 2021 pour la mise en
conformité ».

Cet état des lieux a été actualisé au cours de l'été 2021

Le cadre réglementaire Le référentiel métiers



Le cadre réglementaire Le référentiel métiers: les TISF

Nécessité pour les TISF intervenant auprès de publics porteurs de handicap d'être formé



Le cadre réglementaire Le référentiel métiers: les AES



• Le personnel dirigeant dispose d’une qualification de niveau 2 c’est-à-dire niveau Bac +3 ou 5 selon la taille 
du Saad dirigé (échéance 2026) --> 2 SAAD non conformes

• Le personnel encadrant doit disposer de la qualification suivante (échéance 2021)
• une certification professionnelle inscrite au répertoire national des certifications professionnelles dans

les secteurs sanitaire, médico-social, social ou des services à la personne, de niveau 3 et plus (et
justifiant d'actions de formation ou d’accompagnement en cours à la fonction d’encadrement, de
management) ;

• ou une expérience professionnelle de trois ans dans le secteur sanitaire, médico-social ou social en tant
qu’encadrant de service ;

• ou une expérience professionnelle de trois ans dans le secteur sanitaire, médico-social, social, de
ressources humaines ou adaptée de services à la personne et justifier d'actions de formation ou
d'accompagnement en cours ou effectuées dans une perspective de certification professionnelle

• ou bénéficier d'une formation en alternance pour obtenir une certification professionnelle de niveau 4
inscrite au répertoire national des certifications professionnelles, dans les secteurs sanitaire, médico-
social ou social. »

--> 2 SAAD non conformes

Mise en conformité sur la période de la future convention

Le cadre réglementaire Le référentiel métiers: 

Personnel encadrant et dirigeant



Un plan d'accompagnement par SAAD devra être élaboré et sera annexé à la 
convention. Il désignera nominativement les personnels concernés

Collaboration avec le GEIQ A Domicile Hauts de France pour la promotion des 
métiers et la mise en place de formations

Objectif: mise en conformité progressive pour l'ensemble des SAAD

Dans l'attente, la Caf préconise que les SAAD fassent intervenir prioritairement, 
et dans la mesure du possible, sur les interventions relevant de la Caf les 
personnels titulaires d'un DE

Le cadre réglementaire Le référentiel métiers:

plan d'accompagnement



Le cadre réglementaire
La réforme des financements

La circulaire 2021-016



Le cadre réglementaire
La réforme des financements

La circulaire 2021-016



Le cadre réglementaire
La réforme des financements

La circulaire 2021-016



Le cadre réglementaire
L'avenant 43

• 4 juin 2021 : validation par la Commission nationale d’agrément de l’avenant 43 à la 
convention collective de l’aide et l’accompagnement à domicile dont relèvent les salariés du 
secteur privé à but non lucratif.

• Cet avenant prévoit : une revalorisation de l’ensemble des salaires des professionnels du 
secteur à hauteur de 13% à 15% à compter du 1er octobre 2021. 

• Objectif : contribuer à améliorer la reconnaissance de ce secteur d’activité et faciliter le 
recrutement de professionnels de l’aide à domicile.

En tant qu’acteur financier du secteur et en cohérence avec les actions de valorisation du 
dispositif d’aide et d’accompagnement à domicile, la Branche s’inscrit pleinement dans les 
objectifs associés à cette mesure.
À ce titre, la Cnaf a décidé de prendre en charge, dès le 1er octobre 2021, l’impact financier lié à 
la hausse des salaires, en revalorisant le prix plafond de la prestation de service de près de 15%.



Le cadre réglementaire

• Pour intégrer les évolutions des modalités de financement, le dossier de 
demande de financement a été revu, il intègre notamment :

• Le nombre d'ETP sollicité par le SAAD pour la période contractuelle
• Les budgets prévisionnels par type d'intervenants

Remarque : les données renseignées dans le dossier de demande devront être 
identiques aux données qui seront à saisir dans le nouvel applicatif permettant 
de recueillir vos données d'activité et budgétaires



Les données du droit réel 2021 : se feront via l’applicatif SEPIA 
Les données du droit  prévisionnel 2022 : se feront via l’ applicatif  : MCP /AFAS 

À partir du prévisionnel  2022,  vous déclarerez vos données d’activités et vos données 
financières à la Caf, de façon dématérialisée et sécurisée, en utilisant : 
le service Aides financières d’action sociale : Afas disponible dans la rubrique « Mon 
Compte Partenaire » sur le site caf.fr.

Vous serez contactez très prochainement par la CAF pour vous accompagner dans vos 
démarches.



Le calendrier

Pour 2021: étude du droit réel à partir des données renseignées via SEPIA

Pour 2022:
• Envoi du dossier de demande de financement modifié dans la foulée du webinaire

• Echéance de retour: 31 mars

• Remontée des besoins à la CNAF début mai

• Notification de l'enveloppe nationale à la CAF début juin

• Passage en Commission d'Action Sociale au mois de juin

• Notification, conventionnement et paiement aux SAAD



QUESTIONS / RÉPONSES



LES ACTIONS DE COMMUNICATION



La communication

• Réalisation de supports: affiche et flyer A5 mis à disposition dans les agences

• Une page dédiée sur le caf.fr

Ma Caf - L’aide à domicile, pour vous accompagner dans les situations familiales 

difficiles. | caf.fr

• Communication sur l'AAD dans le cadre du parcours séparation (campagnes 

youtube, le bon coin, page dédiée sur le caf.fr) et de la promotion de l’offre de 

service travail social

Un plan de communication ambitieux



La communication

Via des vecteurs divers:

• Campagnes youtube et le bon coin - juin 2021

• Newsletter partenaires – juillet 2021 et janvier 2022 – 19 500 envois

• Newsletter allocataires – tous les mois depuis octobre – 630 000 envois

• Encart Vies de Famille - novembre 2021 et mai 2022 – diffusion chez nos 

partenaires

• Des posts tweeter et facebook

Un plan de communication ambitieux



QUESTIONS / RÉPONSES



MERCI 

DE 

VOTRE ATTENTION!

Le replay sera disponible ici:
https://www.caf.fr/partenaires/caf-du-nord/partenaires-locaux/menu/webinaires-caf

Webinaire Caf




